
Accompagnement RH d'un salarié en incapacité prolongée :
quelles bonnes pratiques ?

Réponse courte

Bien qu'aucune obligation légale spécifique n'impose à l'employeur luxembourgeois d'informer les salariés sur les

dispositifs d'invalidité CNAP, les bonnes pratiques RH recommandent un accompagnement proactif des salariés en

incapacité de travail prolongée ou confrontés à une inaptitude professionnelle. Cet accompagnement vise à

prévenir les contentieux, faciliter les transitions professionnelles et respecter les obligations légales de reclassement.

L'employeur devrait communiquer clairement au salarié concerné les étapes à suivre, les interlocuteurs

compétents (médecin du travail, CNS, CNAP, ITM) et les droits applicables selon la situation : maintien de la

rémunération pendant l'incapacité (article L.121-6), protection contre le licenciement (article L.121-6), procédure de

reclassement interne en cas d'inaptitude (articles L.551-1 et suivants), ou démarches pour une pension d'invalidité

CNAP si applicable.

Cette information devrait être formalisée par écrit, transmise lors d'un entretien individuel et documentée pour

assurer la traçabilité. L'absence de communication peut aggraver les situations de litige, notamment en cas de

licenciement pour inaptitude ou de contestation sur l'adaptation du poste.

La confidentialité des données de santé et le respect du RGPD demeurent impératifs. L'employeur doit limiter la

diffusion des informations médicales aux seules personnes habilitées et ne jamais se substituer aux organismes

compétents pour l'instruction des droits sociaux.

Définition

L'incapacité de travail désigne l'impossibilité temporaire pour le salarié d'exercer son activité professionnelle,

justifiée par un certificat médical et donnant droit au maintien de la rémunération (article L.121-6 du Code du

travail). Elle se distingue de l'inaptitude professionnelle, qui correspond à l'impossibilité permanente ou durable

d'occuper un poste spécifique, constatée par le médecin du travail (articles L.326-x).

L'invalidité au sens de la CNAP est une situation distincte : elle désigne la perte définitive de la capacité de

travail empêchant l'assuré d'exercer sa dernière profession ou toute autre occupation correspondant à ses forces

et aptitudes. Elle est constatée par le Contrôle médical de la sécurité sociale et ouvre droit à une pension

d'invalidité versée par la Caisse nationale d'assurance pension, à condition de remplir les conditions de stage (12

mois d'assurance sur les 3 dernières années).

Ces trois situations impliquent des procédures, des interlocuteurs et des droits distincts, d'où l'importance d'une

communication claire de l'employeur pour éviter toute confusion préjudiciable au salarié.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Questions fréquentes

Comment procéder au reclassement d'un salarié déclaré inapte par le médecin du travail ?

L'employeur dispose d'un délai d'un mois après l'avis d'inaptitude pour rechercher un poste compatible et informer la délégation du
personnel. Il doit explorer toutes les possibilités d'adaptation du poste ou de reclassement interne avant d'envisager un licenciement. Le
licenciement n'est possible qu'après impossibilité avérée de reclassement, dans un délai maximum d'un mois.

Quand et comment informer un salarié sur la possibilité de demander une pension d'invalidité CNAP ?

Il est recommandé d'informer le salarié sur la possibilité de pension d'invalidité CNAP en cas d'incapacité dépassant 6 mois consécutifs,
s'il remplit les conditions de stage (12 mois d'assurance sur 3 ans). L'information doit être formalisée par écrit lors d'un entretien
individuel, en précisant que la démarche relève de l'initiative personnelle du salarié et que l'évaluation est effectuée par le Contrôle
médical de la sécurité sociale.

Quelles sont les bonnes pratiques pour documenter l'accompagnement d'un salarié en situation d'inaptitude ?

L'employeur devrait organiser un entretien individuel avec compte-rendu écrit signé, remettre une notice explicative des démarches,
envoyer les informations par courrier recommandé ou email avec accusé de réception, et conserver la preuve de communication dans le
dossier du salarié. Cette traçabilité est essentielle en cas de contentieux relatif au licenciement pour inaptitude ou de discrimination
alléguée.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour accompagner un salarié en incapacité de travail prolongée au Luxembourg ?

L'employeur doit respecter la protection contre le licenciement pendant 26 semaines d'incapacité, maintenir la rémunération jusqu'à la fin
du mois du 77e jour d'absence, et avertir le médecin du travail en cas de reprise après 6 semaines d'absence. Bien qu'aucune obligation
légale n'impose d'informer sur les dispositifs d'invalidité CNAP, les bonnes pratiques recommandent un accompagnement proactif avec
information écrite des droits et démarches possibles.

Conditions d’exercice

Les bonnes pratiques d'accompagnement s'appliquent dès lors qu'un salarié se trouve dans l'une des situations

suivantes :

Situation Moment d'intervention RH Base légale

Incapacité prolongée Après 26 semaines d'absence continue ou répétée Article L.121-6

Inaptitude constatée Dès l'avis du médecin du travail Articles L.326-9, L.551-1

Risque d'invalidité CNAP Lorsque le salarié mentionne des difficultés durables Code de la sécurité sociale

L'employeur n'a pas l'obligation légale d'initier une procédure d'invalidité CNAP, qui relève de la démarche

personnelle du salarié. En revanche, il doit :

Respecter la protection contre le licenciement pendant les 26 premières semaines d'incapacité (article

L.121-6)

Engager une procédure de reclassement en cas d'inaptitude constatée par le médecin du travail (article

L.551-1)

Informer le salarié sur les possibilités d'adaptation du poste ou de reclassement interne avant tout

licenciement
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Modalités pratiques

Les modalités d'accompagnement recommandées comprennent plusieurs étapes concrètes, avec des données

chiffrées précises :

Étape Délai / Durée Action RH

Suivi incapacité Après 6 semaines
Avertir le médecin du travail de la reprise (article

L.326-4)

Protection licenciement 26 semaines max
Respecter l'interdiction de licencier sauf motif

grave (L.121-6)

Procédure reclassement 1 mois après avis inaptitude
Rechercher poste compatible et informer

délégation (L.551-1)

Délai licenciement

inaptitude

1 mois max après impossibilité

reclassement
Respecter procédure légale stricte (L.551-2)

Information pratique recommandée au salarié :

1. Contacts utiles : Médecin du travail (examen de reprise, avis d'inaptitude), CNS (indemnités pécuniaires de

maladie, reprise progressive pour raisons thérapeutiques), CNAP (demande de pension d'invalidité), ITM

(recours en cas de litige sur le reclassement)

2. Droits pendant l'incapacité : Maintien du salaire jusqu'à la fin du mois du 77e jour d'absence, puis indemnité

pécuniaire CNS, protection contre le licenciement pendant 26 semaines

3. Procédure d'invalidité CNAP : Initiative du salarié, formulaire disponible sur www.cnap.lu, conditions de

stage de 12 mois sur 3 ans, évaluation par Contrôle médical

4. Options en cas d'inaptitude : Adaptation du poste, reclassement interne, licenciement pour impossibilité de

reclassement

Formalisation de l'information :

Entretien individuel avec compte-rendu écrit signé

Remise d'une notice explicative des démarches

Envoi par courrier recommandé ou email avec accusé de réception

Conservation de la preuve de communication dans le dossier du salarié

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer une notice informative dans le livret d'accueil ou le règlement intérieur, rappelant les

grandes lignes des droits en cas d'incapacité, d'inaptitude ou d'invalidité. Cette notice générale ne dispense pas

d'une communication individualisée lorsqu'une situation concrète se présente.
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La collaboration étroite avec le médecin du travail et le service de santé au travail est essentielle pour anticiper les

situations à risque, évaluer les possibilités d'adaptation du poste et accompagner les démarches de reclassement. Le

médecin du travail est l'interlocuteur central pour toute question d'aptitude professionnelle.

En cas d'incapacité dépassant 6 mois consécutifs, l'employeur devrait systématiquement informer le salarié sur la

possibilité de demander une pension d'invalidité CNAP s'il remplit les conditions, sans toutefois se substituer à la

CNAP pour l'instruction du dossier.

L'absence ou l'insuffisance de communication peut engager la responsabilité de l'employeur en cas de contentieux

relatif à un licenciement pour inaptitude sans reclassement préalable, ou en cas de discrimination alléguée. La

traçabilité des démarches d'information et d'accompagnement constitue un élément de preuve essentiel.

Éviter toute pression sur le salarié pour qu'il demande une pension d'invalidité ou accepte un licenciement.

L'accompagnement doit rester neutre, informatif et respectueux de la liberté de décision du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6
Maintien de la rémunération et protection contre le licenciement pendant l'incapacité de

travail (26 semaines)

Article L.312-1 Obligation générale de l'employeur de garantir la sécurité et la santé des salariés

Article L.326-4
Obligation d'avertir le médecin du travail en cas de reprise après 6 semaines

d'absence

Article L.326-9 Procédure d'examen médical en cas d'inaptitude professionnelle

Article L.551-1 Obligation de reclassement interne du salarié déclaré inapte par le médecin du travail

Article L.551-2 Licenciement possible uniquement après impossibilité avérée de reclassement

Code de la sécurité sociale

(CSS)

Conditions d'attribution de la pension d'invalidité CNAP (12 mois de stage sur 3 ans,

décision du Contrôle médical)

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données à caractère personnel, notamment des données de santé

Loi du 13 mai 2008 Accessibilité et intégration professionnelle des personnes handicapées

Bien qu'aucune obligation légale spécifique n'impose l'information sur les dispositifs d'invalidité, les bonnes pratiques RH

recommandent un accompagnement proactif pour prévenir les contentieux. Documentez systématiquement toute communication et

assurez-vous de respecter les procédures légales de reclassement en cas d'inaptitude.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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